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LA RESTAURATION DE

LA BASILIQUE DE L'ABBAYE DE SAINT-MAURICE

par CLAUDE JACCOTTET, architecte S. I.A., Lausanne1

(Suite et fin) a

Tour

La présence du clocher à l'intérieur de l'église, dont il
interrompt même un des bas-côtés, posait d'autres problèmes.
Du moment qu'il était de toutes façons impossible de le
dissimuler et {qu'il pouvait d'autre part devenir un élément
appréciable de beauté et de grandeur pour la basilique, tant
par sa valeur artistique que par sa renommée historique et
archéologique, nous avons pris le parti de chercher à l'incorporer

aussi parfaitement que possible dans l'église tout en
lui laissant intégralement son caractère, appliquant là
rigoureusement la leçon des architectes du moyen âge, qui n'ont
jamais craint l'interpénétration des styles roman et gothique.

Dans cette intention, nous avons commencé par modifier
le rythme de la nef en établissant devant le clocher une
travée double voûtée d'une seule envolée, le vide ou la « concavité

» ainsi créée devant équilibrer la masse de la tour (voir la
coupe). Nous avons aménagé ensuite toutes les relations
possibles entre l'église et le clocher, en conformité avec les
données de la liturgie et de l'archéologie : ouverture de la
chapelle Saint-Michel sur la basilique, réouverture et rétablissement

de la grande arcade d'entrée dans sa forme primitive,
percement d'une porte d'accès au baptistère établi en bas
de la tour, au niveau de la nef. Conformément à notre prin-

¦l Cot article a paru, avec d'autres sur le même sujet, dans les Echos de
Saint-Maurice, n09 1-2 de l'année 1951, ainsi qu'en un tirage à part
qu'on peut te procurer à l'Abbaye de Saint-Mauncc (Valais) pour le
prix de 5 fr., ou contre versement de 5 fr. 15 au compte do chèques
postaux Ile 192.

* Vor Bulletin technique du 4 octobre 1951, p. 305.

cipe de ne pas chercher à dissimuler le clocher, nous en avons
traité la surface des murs autrement que pour l'église, laissant
les pierres apparentes pour affirmer franchement la tour et la
distinguer clairement de la basilique, comme son style roman
se distingue du style gothique de celle-ci. Tous ces travaux
rentrent d'ailleurs dans le cadre de la restauration du clocher
dont la partie inférieure avait été laissée en discussion, ne
pouvant être entreprise avant la restauration de l'église. La
chapelle Saint-Michel depuis longtemps inutilisée, a été rendue
à sa destination première. La liturgie exigeant dans ce cas
une liaison directe avec l'église, nous avons ouvert dans le mur
du clocher une fenêtre géminée, semblable à celle qui s'ouvrait
autrefois dans l'église à laquelle le clocher servait d'entrée,
et qu'on peut encore admirer dans la chapelle Saint-Michel.
Une chapelle dont l'autel est dédié à Notre-Dame de
Compassion a été rétablie dans la grande arcade. Enfin, au niveau
même de l'église, il a été possible de construire un baptistère.
Ce dernier est couvert d'une voûte d'arêtes très basse retombant

sur les murs de la tour et sur une arcade dont les trois
arcs, symboles de la Trinité, reposent sur deux colonnes en tuf.
Derrière cette arcade et pris dans l'épaisseur du mur, un
escalier conduisant à la chapelle de Notre-Dame de Compassion

et à la cour du Martolet, nous a permis de rétablir une
liaison indispensable avec les bâtiments conventuels et de
donner au baptistère une lumière abondante.

Par ces nouvelles dispositions, toute la partie inférieure de
la tour est utilisée et rendue vivante et dépendante de l'église,
ce qui est le meilleur facteur d'intégration du clocher dans
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